
 
 RÈGLEMENT NO 468-23 

 

 

RÈGLEMENT NO 468-23 
ÉTABLISSANT UN PROGRAMME POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN DE PLUIE 

 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire être proactive en matière d’adaptation aux changements 

climatiques ; 
 
CONSIDÉRANT les enjeux relatifs à la gestion des eaux pluviales ; 
 
CONSIDÉRANT la Loi sur les compétences municipales qui permet aux municipalités d’instaurer des 

programmes d’aide en matière d’environnement conformément aux articles 4 et 90 ; 
 
ATTENDU QUE l’octroi de subventions est une mesure incitative importante destinée à encourager les 

citoyens à opter pour des aménagements visant notamment à gérer de manière durable 
les eaux pluviales ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham 

tenue le 4 avril 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du conseil de la Ville de 

Dunham tenue le 4 avril 2023 ; 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
CHAPITRE I INTERPRÉTATION  
 

1. Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et il témoigne des intentions qui 
président à son adoption.  

 
CHAPITRE II TERMINOLOGIES 
 

2. Jardin de pluie : Bassin végétalisé aménagé de manière à recueillir temporairement les eaux 
de pluie ou de ruissellement et favoriser leur infiltration dans le sol. Ce type d’aménagement 
peut également permettre la filtration de contaminants grâce à une sélection appropriée de 
plantes. 
 

3. Bâtiment : Construction à caractère permanent ayant une toiture supportée par des murs et 
faite de l’assemblage de plusieurs matériaux.  

 
4. Immeuble : Tout immeuble au sens de l’article 900 du Code civil du Québec.  

 
5. Propriétaire :  

a) la personne qui détient le droit de propriété sur un immeuble sauf dans les cas prévus par 
les paragraphes 2 et 3 ;  

b) la personne qui possède un immeuble à titre de grevé de substitution ou d’emphytéote;  
c) la personne qui possède un immeuble à titre d’usufruitier autrement qu’en tant que 

membre d’un groupe d’usufruitiers ayant chacun un droit de jouissance, périodique et 
successif de l’immeuble.  

 
6. Ville : Ville de Dunham 

 
 

CHAPITRE III OBJET 
 

7. Le présent règlement vise à établir un programme d’aide financière encourageant les 
propriétaires ayant un ou plusieurs immeubles à Dunham d’aménager un jardin de pluie, le 
tout conditionnellement au respect des conditions d’admissibilité et de recevabilité prévues 
au présent règlement. 
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CHAPITRE IV ADMISSIBILITÉ 
 

8. Pour être admissible au présent programme, la personne qui fait la demande (ci-après le 
« demandeur ») doit être le propriétaire du bâtiment visé par la demande de subvention. 

 
CHAPITRE V DESCRIPTION DE L’AIDE ACCORDÉE 
 

9. Toute aide financière accordée par la Ville est versée par chèque émis au nom du demandeur 
dans un délai maximal de quatre-vingt-dix jours à compter de la réception par la Ville de la 
demande admissible, complète et recevable; 
 

10. Le montant de la remise accordée par la Ville au propriétaire d’un immeuble est de cinquante 
pour cent (50%) du coût total de l’aménagement du jardin de pluie (incluant les taxes 
applicables), jusqu’à concurrence d’un montant maximal de 1000$ par jardin de pluie; 

 
11. Les dépenses admissibles sont : paillis de cèdre, galets de rivière, tuyaux de drain, terre 

noire, composte, bordure de plastique (allant autour du jardin), un maximum de dix (10) 
plantes et cout pour les travaux d’excavation; 

 
12. Un demandeur peut faire une demande pour plusieurs immeubles dont il est le propriétaire; 

 
13. Un seul jardin de pluie peut être subventionné par immeuble. 

 
 
CHAPITRE VI MODALITÉS DU PROGRAMME ET CONDITIONS 
 

14. Préalablement au début des travaux, le demande doit entrer en contact avec un représentant 
de la Ville afin qu’il valide la faisabilité des travaux;  

 
15. Une fois complétés par le demandeur, les travaux d’aménagement doivent être inspectés par 

le Service de l’aménagement et du développement de la Ville; 
 

16. En soumettant le formulaire de demande, chaque demandeur dégagera entièrement et sans 
réserve la Ville pour toute perte ou dommage direct, indirect, particulier ou de toute autre 
nature pouvant résulter, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, du 
mauvais aménagement du jardin de pluie; 

 
17. Toute demande d’aide financière doit être déposée à la Ville au plus tard six (6) mois suivant 

la fin de la réalisation des travaux d’aménagement. 
 
 
CHAPITRE VII ANALYSE DE LA DEMANDE 
 

18. Pour être recevable, toute demande d’aide financière doit être complétée sur le formulaire 
prévu à cet effet par une personne admissible au programme conformément à l’article 7 et 
être accompagnée de tous les documents requis au soutien de la demande, dont notamment : 
 

a) La ou les facture(s) originale(s) détaillée(s), incluant une preuve de paiement des 
services et ou produits conformément à l’article 11; 

b) L’avis du Service de l’aménagement et du développement de la Ville qui atteste la 
réalisation des travaux.  

 
19. Le trésorier ou le trésorier adjoint a la responsabilité d’analyser les demandes d’aide et de 

voir à l’obtention et à la validation des renseignements nécessaires en vue de déterminer 
l’admissibilité d’un demandeur et la recevabilité de sa demande au programme. 

 

CHAPITRE VIII DURÉE DU PROGRAMME 
 

20. Les demandes sont étudiées jusqu’à l’épuisement du budget annuel prévu pour le 
programme dans le budget de la Ville, selon l’ordre de réception des demandes admissibles, 
complètes et recevables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CHAPITRE IX ENTRÉE EN VIGUEUR  
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21. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 
Adopté à Dunham, ce 2 mai 2023. 
 
 
 
 
AVIS DE MOTION : 4 avril 2023 

  
PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT :    4 avril 2023 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  2 mai 2023 
  
AVIS DE PROMULGATION : 9 mai 2023  
   
ENTRÉE EN VIGUEUR : 9 mai 2023  
   
   
(signé)                                                                                     (signé) 
 
Pierre Janecek, Jean-François Grandmont, 
Maire Greffier par intérim 
 

  

 


